
Dois-je mentionner la source ? 

L’information est-elle de 
notoriété publique ? 

OUI NON 

Vous n’avez pas à 
mentionner la source. 

S’agit-il d’une idée ou d’une 
analyse de votre cru ? 

OUI NON 

Vous devez mentionner
 la source. 

A-t-elle déjà été soumise à 
une évaluation (dans le cadre 
d’un travail ou d’un project) ? 

OUI NON 

Vous devez mentionner 
 la source. 

Vous n’avez pas à 
mentionner la source. 


